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Extrait du registre des délibérations

DU Conseil Municipal

SÉANCE DU 3 MARS 2022

DELIBERATION N' DEL012-22

L'an deux mille vingt-deux, ie 3 mars à dix-neuf heures,
Le conseil municipal, légalement convoqué par Pierre VERRI Maire, le 25 février 2022 s'est réuni dans ia saile
des Fêtes en séance publique sous sa présidence.

Le quorum étant atteint, Monsieur le Maire ouvre ia séance.

Présents :
M^es I BEREZiAT, A. BONNiN-DESSARTS, N. BOUYIRi, P. CONiNX, J. DE LOUBENS, E. LAZZAROTTO,
L. MALVOiSiN, N. MELCHiLSEN, S. PRUNIER, S. SAUNIER-CAILLY, Y. VINCENT et MM. E. BEVILLARD,
F. DELFORGES, J. FABBRO, D. FINAZZO, D. FRANCILLON, M. GUIHENEUF, T. JAUSSOIN, V. MERCIER,
J. PAVAN, D. QUENARD, S. STAMBOULIAN, P. VERRI, M. YAMOUNI

Pouvoirs :
M. GAMET Stéphane (pouvoir à Mickaëi GUiHENEUF, en date du 2 mars 2022)
M'"® HUBERT Aiix (pouvoir à Timothée JAUSSOIN), en date du 1®' mars 2022)
M'^® JACCOUD Gisèle (pouvoir à Pascaie CONINX, en date du 21 février 2022)
M"'® JANSER Meg-Anne (pouvoir à Elodie LAZZAROTTO, en date du 3 mars 2022)
M"'® OSSARD Sylvie (pouvoir à Loia MALVOiSiN, en date du 28 février 2022)

Madame Nadine MELCHILSEN et Monsieur Syivain STAMBOULIAN ont été élus secrétaires de séance.

OBJET : Approbation du rapport de ia Commission Locale
d'Evaluation des Charges Transférées (CLECT) du 25
novembre 2021.

Rapporteur : Isabelle BEREZIAT

Monsieur le Maire expose au conseil municipal :

•  VU l'article 1609 nonies G du Code Général des Impôts, et notamment son IV relatif à
l'approbation de l'évaluation des transferts de charges,

•  VU la loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de l'action publique
territoriale et d'affirmation des métropoles dite loi MAPTAM,

•  VU le décret n° 2014-1601 du 23 décembre 2014 portant création de la métropole
dénommée « Grenoble Alpes Métropole » par transformation de ia communauté
d'agglomération de Grenoble,

•  Vu ie rapport de ia CLECT du 25 novembre 2021,

La transformation de ia communauté d'agglomération en Métropole emporte des transferts
de compétences des communes à cette dernière.

Les transferts doivent être valorisés de manière à ce que l'opération soit neutre pour les
finances des communes comme pour celles de la Métropole.
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Le code général des impôts (CGI) prévoit que cette neutralité est assurée par une diminution
des attributions de compensation (AC) perçues ou versées par les communes, à due
concurrence des dépenses nettes liés aux compétences transférées.

La commission locale d'évaluation des charges transférées (CLECT) est chargée de réaliser
l'évaluation des charges nettes transférées par les communes à la Métropole lors de chaque
transfert de compétence.

Le rapport de la CLECT du 25 novembre 2021 procède à l'évaluation des charges
suivantes :

•  la correction des charges transférées en 2015 au titre du pouvoir de police de la
circulation et du stationnement pour les communes de Grenoble et Seyssins qui ont
manifesté le souhait de reprendre ce pouvoir suite aux dernières élections
municipales et intercommunales de 2020,

•  les charges liées à la création, au développement, à l'exploitation et à l'entretien des
sites du Col de Porte et du Sappey-en-Chartreuse, pour les activités sportives, de
loisirs, pastorales et sylvicoles à l'exclusion du ski alpin et des remontées
mécaniques suite au transfert de compétences du 1er juillet 2020.
Ce transfert concerne les communes de Sarcenas et du Sappey-en-Chartreuse

La CLECT ayant rendu ses conclusions le 25 novembre 2021, il est demandé à chaque
conseil municipal des communes-membres de se prononcer sur le rapport de la CLECT.
Le conseil métropolitain procédera à l'ajustement des AC lorsque le rapport de la CLECT
aura été approuvé par la majorité qualifiée des conseils municipaux.

Monsieur le Maire propose au conseil municipal :

-  d'approuver le rapport de la CLECT du 25 novembre 2021,
-  de l'autoriser à prendre toutes les dispositions nécessaires à l'application de la

présente délibération et, notamment à signer toute pièce en la matière.

Conclusions : La présente délibération est approuvée à l'unanimité.

Ont signé au registre
les membres présents. Gières, le 3 mars 2022.

Pour extrait conforme.
Le Maire,

Pierre VERRI.

Le Maire Informe que la présente délibération peut faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de
Grenoble - 2, place de Verdun - dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de sa notification et de sa
réception parle représentant de l'Etat.


